
 Données de l’exploitation PAC 2022 : mise à jour et/ou vérification

Afin de mieux communiquer avec vous et de préparer en amont la télédéclaration 2022, merci de 
vérifier et/ou modifier les « données de l’exploitation » via télépac. (Cf Notice Exploitation)

Un demandeur d’aides doit renseigner et/ou signaler tout changement concernant :

 votre n° SIRET valide sur une activité agricole (sauf cas dérogatoire)

 votre n° de portable valide (si vous en possédez)

 votre adresse mail valide (si vous en possédez)

 votre adresse postale

 votre adresse d’exploitation

 votre adresse du siège social

Adresse postale = lieu d’habitation
Adresse d’exploitation = lieu où se situent les bâtiments d’élevages et/ou matériels, les terres
Adresse du siège social = lieu d’habitation, local commercial, bureaux...

 votre RIB valide à notre nom et adresse. Modification possible toute l’année via télépac
(Cf Notice Réf bancaires)

 la liste des associés doit être conforme avec les derniers statuts à jour.
Obligation de renseigner tout associé (personne physique ou morale) qui détient des parts 
sociales dans la forme juridique demandant des aides.

 Tout changement de forme juridique doit être accompagnée des justificatifs selon votre cas
(Cf Rubrique pacage)

 Transmission des justificatifs par mail (de préférence) :au format PDF.

une pièce jointe = un document = 4MO max.

N’attendez pas l’ouverture de la télédéclaration pour signaler une modification ou une
création  de  structure.  Celles-ci  peuvent  être  réalisées  tout  au  long  de  l’année  via
télépac « données de l’exploitation », ou en prenant contact avec le bon correspondant
ci-dessous, soit par mail, soit par téléphone.

Vos contacts :
N°Pacage : ddtm-seatr-mt@eure.gouv.fr M CHARBONNEAU 02.32.29.62.01

DPB : ddtm-dpu@eure.gouv.fr M MAURAU 02.32.29.60.71

Autorisation d'exploiter : ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr Mme HEBRANT 02.32.29.60.19

Site Internet : 
Rubrique Agriculture                       Rubrique pacage
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Direction Départementale Des Territoires et de la MerDirection Départementale Des Territoires et de la Mer

Il peut s’agir de la même adresse.
ATTENTION à ce qu’il y ait une correspondance avec 
les adresses indiquées dans les Statuts, KBIS, attestation 
SIRET, Carte d’identité, RIB, pour ce dernier risque de 
blocage des paiements si l’adresse est différente.

https://www.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/pdf/tde/Exploitation_identification-statuts-coordonnees_telepac_presentation.pdf
https://www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture/Politique-Agricole-Commune-PAC/N-Pacage
https://www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture
mailto:ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr
mailto:ddtm-dpu@eure.gouv.fr
mailto:ddtm-seatr-mt@eure.gouv.fr
https://www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture/Politique-Agricole-Commune-PAC/N-Pacage
https://www.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/pdf/tde/Exploitation_reference-bancaire_telepac_presentation.pdf

